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Europêche et l’UAPF sou3ennent de fortes mesures de conserva3on pour les requins capturés 
dans le cadre des pêcheries gérées par l’ICCAT, notamment l’obliga3on de fournir davantage 
de données aux scien3fiques et de débarquer les requins avec les nageoires naturellement 
aEachées — une exigence déjà pleinement mise en œuvre au sein de l’Union européenne. 

Afin de renforcer le cadre de l’ICCAT et de garan3r une pleine conformité avec les meilleures 
pra3ques interna3onales, Europêche et l’UAPF proposent de modifier la mesure de 
conserva3on actuelle de l’ICCAT afin d’interdire explicitement le finning des requins et d’exiger 
que toutes les nageoires de tout requin capturé dans le cadre des pêcheries gérées par l’ICCAT, 
qui ne peut être remis à l’eau vivant, restent naturellement aEachées jusqu’au premier point 
de débarquement. 

CeEe approche améliorera la qualité des informa3ons scien3fiques, renforcera la conformité 
et le contrôle, et est pleinement conforme aux résolu3ons de l’Assemblée générale des Na3ons 
Unies (AGNU) sur les pêches durables, adoptées chaque année depuis 2007. 

Europêche et l’UAPF restent engagés dans une coopéra3on construc3ve au sein de l’ICCAT afin 
de garan3r une conserva3on efficace et fondée sur la science des espèces de requins. 
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